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Création d’une nouvelle disposition dans le code du travail de NC :
Présomption de démission en cas de d’abandon de poste
Le congrès de la Nouvelle Calédonie a voté la Loi de pays n°2026-3 du 10 mars 2026 ainsi que la délibération d’application n°550 du 26 mars 2026 sur une disposition créant une présomption de démission du salarié en cas d’abandon de poste.
Ainsi dans la section 7, sous-section 1, Chapitre II : Rupture à l’initiative du salarié
Il a été rajouté l’article Lp.122-38-1 :
Le salarié qui a abandonné volontairement son poste et ne reprend pas le travail après avoir été mis en demeure de justifier son absence et de reprendre son poste, par lettre recommandée ou par lettre remise en main propre contre décharge ou par tout autre moyen permettant de donner une date certaine à la réception personnelle de cette mise en demeure, dans le délai fixé par l’employeur, est présumé avoir démissionné à l’expiration de ce délai.
L’abandon de poste ne peut pas revêtir un caractère volontaire s’il est justifié par un motif légitime.
L’employeur qui constate que le salarié a abandonné son poste et entend faire valoir la présomption de démission prévue à l’article Lp.122-8-1 le met en demeure par tout mode approprié qui permet de donner une date certaine à la réception personnelle de la mise en demeure, de justifier son absence et de reprendre son poste (Article R.122-6-1, 1er alinéa)
En cas de mise en œuvre par l’employeur de la présomption de démission à l’encontre d’un salarié protégé (DP, DS, élu CE ou CHSCT, RS), il adresse à l’inspecteur du travail la demande prévue à l’article Lp.353-1 du CTNC.
Article Lp. 353-1: La demande d’autorisation de licenciement d’un des salariés mentionnés aux articles Lp. 351-1 à Lp. 352-3 est adressée à l’inspecteur du travail. Cette demande énonce les motifs du licenciement envisagé.
Le salarié qui conteste la rupture de son contrat de travail sur le fondement de cette présomption peut saisir le tribunal du travail dans un délai d’un mois à compter de la notification de la rupture du contrat, selon la procédure au fond prévue par délibération du congrès.
Le délai prévu au premier alinéa ne peut être inférieur à quinze jours calendaires. Ce délai commence à courir à compter de la date de présentation de la mise en demeure prévue au premier alinéa. (Article R.122-6-1, 3eme alinéa)
Dans le cas où le salarié entend se prévaloir auprès de l’employeur d’un motif légitime de nature à faire obstacle à une présomption de démission, tel que, notamment :
-	Circonstances exceptionnelles de nature à entraver la liberté d’aller et venir ainsi que des raisons médicales,
-	L’exercice du droit de retrait,
-	Le refus du salarié d’exécuter une instruction contraire à une réglementation ou la modification du contrat de travail à l’initiative de l’employeur,
Le salarié indique le motif qu’il invoque dans la réponse à la mise en demeure précitée par tout moyen permettant de donner une date certaine à la réception personnelle (Article R.
-6-1, alinéa n°2)
Il a été rajouté l’article Lp.122-38-2 :
L’employeur qui a fait valoir la présomption de démission à l’issue du délai prévu par le dernier alinéa de l’article Lp.122-8-1 informe l’inspecteur du travail, dans le délai d’un mois, par tout moyen permettant de donner une date certaine à cette information.
Article R.122-6-2
Lorsqu’il est constaté qu'un employeur a manqué à l’obligation d’information prévue par l’article Lp.122-38-2, le gouvernement l’informe de l’irrégularité constatée t de son intention de prononcer une sanction administrative à son encontre.
L’employeur dispose d’un délai de deux semaines pour faire valoir ses observations. Il peut prononcer une sanction administrative à son encontre.
A l’issue du délai mentionné à l’alinéa précédent, le gouvernement peut prononcer l’amende administrative prévue par l’article Lp.122-38-2.

Il a été rajouté l’article Lp.122-38-3 :
Le fait de méconnaitre l’obligation d’information prévue à l’article Lp. 122-38-2 est passible d’une amende administrative d’un montant égal à 300 fois le taux horaire du salaire minimum dont les modalités sont précisées par délibération.
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